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Décrète :  

Article premier - La société « Corse Composites 

Aéronautiques» bénéficie dans le cadre de l'article 52 

du code d'incitation aux investissements, au titre de la 

réalisation d'un projet de création d'une unité de 

fabrication de composants de pointe pour avions à la 

zone industrielle Mghira 3, d'une prime 

d'investissement égale à 5% du coût de réalisation du 

projet dans la limite d'un montant maximum             

de 395 000 dinars.  

Art. 2 - La prime d'investissement prévue par 

l'article premier du présent décret est imputée sur les 

ressources du fonds de promotion et de 

décentralisation industrielle et est débloquée sur deux 

tranches comme suit:  

- 50% lors de la réalisation de 50% du coût de 

l'investissement,  

- 50% à l'achèvement total de l'investissement et 

l'entrée du projet en activité effective.  

Art. 3 - L'agence de promotion de l'industrie et de 

l'innovation est chargée du suivi et du contrôle de la 

réalisation du projet de la société «Corse Composites 

Aéronautiques» relatif à la création d'une unité de 

fabrication de composants de pointe pour avions à la 

zone industrielle Mghira 3.  

Art. 4 - Le bénéfice des avantages prévus par 

l'article premier du présent décret est subordonné au 

respect des conditions suivantes :  

- l'affectation totale par la société «Corse 
Composites Aéronautiques» du lot de terrain objet de 
l'avantage à son projet de création d'une unité de 
fabrication de composants de pointe pour avions dont 
au moins 5300 mètres carrés pour les bâtiments,  

- la réalisation du projet dans un délai maximum de 

deux années à partir de la date d'obtention du terrain 

accordé à la société «Corse Composites 

Aéronautiques» par le décret n° 2010-1104 du 17 mai 

2010 susvisé,  

- la réalisation de l'étude d'impact sur l'environnement 

conformément à la réglementation en vigueur et 

approuvée par les services concernés du ministère de 

l'environnement et du développement durable.  

Art. 5 - La société «Corse Composites 

Aéronautiques» est déchue des avantages prévus à 

l'article premier du présent décret en cas de non 

réalisation de l'investissement, en cas de détournement 

illégal de l'objet initial de l'investissement ou en cas de 

non respect des conditions prévues à l'article 4 du présent 

décret, et ce, conformément aux dispositions de l'article 

65 du code d'incitation aux investissements.  

Art. 6 - Le ministre des finances, le ministre du 

développement et de la coopération internationale, le 

ministre de l'environnement et du développement 

durable et le ministre de l'industrie et de la 

technologie sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 26 juillet 2010. 

 Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-1876 du 26 juillet 2010, portant 

modification du décret n° 2001-1586 du 11 

juillet 2001, fixant le montant de la taxe due 

sur la tomate destinée à la transformation et 

les modalités de sa distribution entre le fonds 

de développement de la compétitivité dans le 

secteur de l’agriculture et de la pêche, le 

fonds de développement de la compétitivité 

industrielle et le fonds de promotion des 

exportations. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 84-84 du 31 décembre 1984, portant 

loi de finances pour l’année 1985 et notamment son 

article 85, 

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant 

loi de finances pour la gestion 1995, et notamment les 

articles 37 et 46, telle que modifiée par la loi n° 95-

109 du 25 décembre 1995, portant loi de finances pour 

l’année 1996 et notamment l’article 63, 

Vu la loi n° 2001-57 du 22 mai 2001, relative à la 

création d’une taxe due sur la tomate destinée à la 

transformation, 

Vu le décret n° 85-944 du 22 juillet 1985, portant 

fixation des conditions et modalités d'octroi de l'aide 

du fonds de promotion des exportations, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 

décret n° 98-674 du 16 mars 1998,  

Vu le décret n° 99-2741 du 6 décembre 1999, 

fixant l'organisation et les modalités de 

fonctionnement ainsi que les modes d'intervention du 

fonds de développement de la compétitivité 

industrielle, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 

complété et notamment le décret n° 2008-4204 du 23 

juin 2008,  

Vu le décret n° 96-1563 du 9 septembre 1996, 

fixant les règles d'organisation de fonctionnement et 

les modes d'intervention, du fonds de développement 
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de la compétitivité dans le secteur de l'agriculture et 

de la pêche, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 

complété et notamment le décret n° 2010-153 du 1
er
 

février 2010,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-1586 du 11 juillet 2001, 

fixant le montant de la taxe due sur la tomate destinée 

à la transformation et les modalités de sa distribution 

entre le fonds de développement de la compétitivité 

dans le secteur de l'agriculture et de la pêche, le fonds 

de développement de la compétitivité industrielle et le 

fonds de promotion des exportations,  

Vu l'avis du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pèche,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 
technologie,  

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions de 
l'article 2 du décret n° 2001-1586 du 11 juillet 2001, 
fixant le montant de la taxe due sur la tomate destinée 
à la transformation et les modalités de sa distribution 
entre le fonds de développement de la compétitivité 
dans le secteur de l'agriculture et de la pêche, le fonds 
de développement de la compétitivité industrielle et le 
fonds de promotion des exportations, et remplacé 
comme suit :  

Article 2 nouveau - Les ressources provenant de 
l'application de la présente taxe sont réparties entre les 
fonds visés à l'article premier du présente décret 
comme suit :  

- 70% au profit du fonds de développement de la 
compétitivité dans le secteur de l'agriculture et de la 
pêche,  

- 15% au profit du fonds de promotion des 
exportations,  

- 15 % au profit du fonds de développement de la 
compétitivité industrielle.  

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pèche, le ministre de l'industrie et de la technologie, le 
ministre du commerce et de l'artisanat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 26 juillet 2010. 

 Zine El Abidine Ben Ali 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-1877 du 26 juillet 2010. 

Monsieur Hichem El Beji, juge du troisième degré et 

conseiller à la cour de cassation, est nommé membre au 

collège du conseil du marché financier exerçant ses 

fonctions de façon permanente. 

 

Par décret n° 2010-1878 du 29 juillet 2010. 

Les inspecteurs centraux des services financiers, 
cités ci-après, sont nommés dans le grade d'inspecteur 
en chef des services financiers à la régie nationale des 
tabacs et des allumettes :  

- Nehla Ben Dhia,  

- Mohamed Seghaïr Kedheri,  

- Hédi Baâzaoui.  

 

Par décret n° 2010-1879 du 29 juillet 2010. 

Les inspecteurs centraux des services financiers, 
cités ci-après, sont nommés dans le grade d'inspecteur 
en chef des services financiers à la manufacture des 
tabacs de Kairouan :  

- Abdelwaheb Allani,  

- Najet Aidi,  

- Lotfi Daou. 

 

Arrêté du ministre des finances du 28 juillet 

2010, portant ouverture d'un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade 

d'inspecteur général des services financiers 

au ministère des finances.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 

1997 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, portant 

loi de finances pour l'année 2010,  

Vu le décret n° 99-368 du 15 février 1999, fixant le 

statut particulier aux personnels du corps du ministère 

des finances,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 30 août 

2004, fixant les modalités d'organisation du concours 

interne sur dossiers pour la promotion au grade 

d'inspecteur général des services financiers au 

ministère des finances.  


